
ACCORD SUR LA SÉCURrTÉ SOCIALE

entre

le Canada et

Antigua et Barbuda

Le Gouvernement du Canada

et

le Gouvernoement d'Antigua et Barbuda,

Résolus à coopérer dans le domaine de la sé,curité sociale,

Ont décid de conclure un accord à cette fln, et

Sont convenus des dispositions suivantes;
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